OSCOUE
sur. Meu

Commission de controle des listes éelectorales

Conformement aux dispositions des articles L.19 et R.10-1a R.10-5 du Code électoral,
Il est porteé a la connaissance du public que la commission de controle des listes
electorales,
ouverte au public, se reunira le :

Vendredi 20 février 2026
A14 h 00
Lieu de la reunion : Salle du conseil de la mairie



